
(iii) la production, la distribution, la vente ou la présentation
d'enregistrements de musique audio ou vidéo;

(iv) l'édition, la distribution, la vente ou la présentation de
compositions musicales sous forme imprimée ou exploitable
par machine; ou

(v) les radiocommunications dont les transmissions sont destinées
à être captées directement par le grand public, et toutes les
activités de radiodiffusion, de télédiffusion et de
câblodistribution et tous les services des réseaux de
programmation et de diffusion par satellite;

« Institution financière » s'entend d'un intermédiaire financier, ou autre
entreprise, qui est autorisé à exercer des activités commerciales et qui est
réglementé ou supervisé à titre d'institution financière en vertu de la législation
de la Partie sur le territoire de laquelle il est situé;

« investissement » s'entend :

(1) d'une entreprise;

d'un titre de participation d'une entreprise;

d'un titre de créance d'une entreprise

(i) lorsque l'entreprise est une société affiliée de
l'investisseur, ou

(ii) lorsque l'échéance originelle du titre de créance est
d'au moins trois ans, à l'exclusion, toutefois, d'un
titre de créance d'une entreprise d'État, quelle qu'en
soit l'échéance originelle;

affiliée de

originelle du prêt est d'au moins

- d'État, quelle qu'en


